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Extrait de la délibération affiché le 17 décembre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le neuf décembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 02 décembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Corinne LEVILLAIN, Patricia DUVAL, Alexandre MORA, Pascal 
LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la 
délibération n°182), Gérard DELAHAYS, Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH, Jérôme DUBOST, 
Martine LESAUVAGE (présente à partir de la délibération n°182), Fabienne MALANDAIN, Nada 
AFIOUNI (présente à partir de la délibération n°182), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Karine LOUISET donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Jean-Luc GONFROY 
 
Excusés 
Emmanuel DELINEAU   
Frédéric LE CAM  
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.12/213 

FONCIER – DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC-PISTE AUX ETOILES DANS LE 
CADRE DE LA VENTE DU TERRAIN POUR LE PROJET POLE DE SANTE 

 

Monsieur Dominique THINNES, Adjoint au Maire. - Le service développement territorial est en 
charge de la commercialisation de la « Piste aux Etoiles » située rue Pablo Néruda et cadastrée 
section CE n°9. 
Une surface de 5 181 m² a été cédée à la société HURBAN afin de construire un nouveau centre 
commercial suite au sinistre survenu sur l’actuel. La promesse de vente a été signée le 30 juillet 
dernier.  
Une autre partie, de 2 388 m² a été transférée à la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole 
afin de réaliser les travaux de voirie nécessaires au projet d’aménagement d’HURBAN, dont la 
rédaction de l’acte administratif est en cours. 
Enfin, il reste une surface de 2 293m² qui sera dédiée à un pôle santé. 
 
La Ville souhaite donc céder la parcelle restante de 2 293m², à un groupement 
aménageur/constructeur en capacité de réaliser un pôle santé. Un appel à projet a été envoyé à 2 
bailleurs/promoteurs suite à la déclaration de leur intérêt pour ce projet. 
La cession de cette emprise foncière est conditionnée à la réalisation d’un pôle santé en rez-de- 

chaussée à vocation de professions médicales et paramédicales. A ce jour au vu des candidatures, un 

espace minimum d’environ 300m² sera dédié à cette vocation. Au cours de la commercialisation, le 

promoteur devra augmenter cette surface en fonction des demandes. 

Le promoteur a la possibilité de proposer des logements pour équilibrer son opération. Si tel est le 

cas, la ville sera sensible à la proposition :  

- de petits logements adaptés et sécurisés au public sénior ;  

- d’un logement réservé aux professionnels médicaux pour l’accueil de stagiaires ou de 

remplaçants. 

 
Ce terrain de 2 293 m² n’était pas clos, dans ces conditions il a été barriéré le 23 septembre 2019 afin 
de pouvoir procéder à sa vente. Sa désaffection et son déclassement peuvent donc être constatés. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 2141-1 ; 

VU la délibération n°2019.03/54 du conseil municipal en date du 28 mars 2019 autorisant la 
signature du compromis de vente avec la société HURBAN pour la cession d’une partie de la parcelle 
CE n°9. 

VU la délibération n° 2019.09/144 en date du 23 septembre 2019 autorisant le transfert de voirie à la 
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole ; 



 

CONSIDERANT 

- Que la vente correspond à la vocation souhaitée par la Ville, à savoir la mise à disposition des       
Montivillions d’un lieu de proximité dédié à la santé ; 

- Que la création d’un pôle de santé apportera une dynamique positive sur le quartier de la Belle 
Etoile. 

- Que le terrain de la Piste aux étoiles constitue, par sa localisation à proximité directe du Centre 
Commercial Belle Etoile, un site adapté à la construction d’un pôle santé. 

- Que le terrain n’est plus accessible au public car barriéré depuis le 23 septembre 2019. 

 

Sa commission municipale n°3, Urbanisme, Habitat, Développement Economique réunie le 28 

novembre 2019, consultée ; 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé de l’urbanisme, de l’habitat, des marchés publics, et 

du développement territorial ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- De constater la désaffectation de la parcelle et de procéder à son déclassement du domaine 
public de la commune. 

 

 

Sans incidence budgétaire 
 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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